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ART. 8

Le -+de cet article eJest supprimé et rem-
place par le texte suivant :

L'Etai: octroie des subventions, il raison de
60 p.c. au moins des dépenses admissibles, pour
la modernisation, l'agrandissement et l'aména-
gement des bibliothèques reconnues dépendant
de pouvoirs organisateurs autres que ceux qui
som prévus au paragraphe précédent.

Le pouvoir organisateur sollicitant ces sub-
l'entions s'engage il maintenir l'immeuble fai-
sant l'objet des travaux il usage de bibliothèque
pendant une durée minimale, fixée dans chaque
cas compte tenu de l'importance des subven-
tions, En cas d'inexécution, il est tenu de rem-
bourser tout ou partie des subventions, selon
Je délai restant il courir.

A cet effet, une convention est conclue entre
le ministre qui a la Culture française dans ses
,lttributions et lc pouvoir org:lI1isateur, ainsi
qU\:'\C;1(lH:l!ement avec le propriétaire de
l'immeuble affecré :1 usage de bibliothèque. Sur
a lis du Conseil supérieur des bibliothèques
n'abl1uuc;, ceae convention fixe notamment les
;llOdaiités du remboursement et determine des
sÙrètés personnelJes OLl reelles dont la nature et
l'imporunce sont arrêtées en fonction du rem-
boursement il garantir.

L PETRY.
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